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1. INTRODUCTION  

Sécurité maritime de Transports Canada (SMTC) administre le Règlement sur la compétence 
des conducteurs d’embarcations de plaisance (RCCEP). Ce règlement témoigne de 
l’engagement prioritaire de Transports Canada à veiller à ce que la santé et la sécurité des 
Canadiens soient assurées au sein de l’industrie de la navigation de plaisance. Le Programme 
national sur la compétence des conducteurs d’embarcations de plaisance s’appuie sur le 
principe que l’importance qu’accorde la population canadienne à la sécurité publique est 
assurée avant tout en lui donnant les connaissances exactes et complètes nécessaires pour 
qu’elle acquière de solides compétences en sécurité nautique et qu’elle adopte les meilleures 
pratiques en matière de sauvetage. 

Par conséquent, le but principal du Programme sur la compétence des conducteurs est 
d’améliorer la sécurité des plaisanciers en eaux canadiennes en faisant en sorte que le public 
approfondisse ses connaissances de la sécurité nautique par l’entremise d’une formation de 
haute qualité et d’évaluations cohérentes de ces connaissances. Les cours de sécurité 
nautique et les examens aboutissent à l’émission d’une Carte de conducteur d’embarcation 
de plaisance (CCEP) qui, lorsque le plaisancier la porte sur lui à bord d’une embarcation, sert 
de preuve de compétence conformément à l’exigence concernée dans le cadre du RCCEP. 

Les cours de sécurité nautique et les examens sont offerts partout au Canada sous plusieurs 
formes, notamment les cours en salle de classe, les guichets d’évaluation et l’Internet. Quelle 
que soit la méthode utilisée pour obtenir la CCEP, celle-ci atteste que le détenteur a démontré 
le niveau de connaissance nécessaire pour conduire une embarcation de plaisance à moteur 
au Canada. 

Bien que SMTC administre le RCCEP, tous les cours de sécurité nautique, les examens et 
l’émission de la CCEP sont assurés par des organisations du secteur privé désignées sous le 
nom de fournisseurs de cours. Cependant, à titre d’organisme de réglementation fédéral de 
l’industrie de sécurité de la navigation de plaisance, SMTC est responsable de veiller à ce 
que les cours soient complets et qu’ils offrent l’information la plus à jour en matière de 
sécurité nautique. SMTC doit également vérifier que les examens qui aboutissent à l’émission 
de la CCEP évaluent de manière appropriée les connaissances que le candidat a de cette 
information. À cette fin, SMTC a publié le Syllabus de cours et d’examens de sécurité 
nautique – TP 14932F (le Syllabus). 

2. AUTORISATION LÉGALE 

En vertu de l’alinéa 207(1)(b) de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada, le 
gouverneur en conseil peut, sur recommandation du ministre, prendre des règlements 
régissant la délivrance des permis à l’égard des embarcations de plaisance ainsi que la 
sécurité de ces embarcations ou de catégories de celles-ci et des personnes qui sont à leur 
bord, notamment des règlements régissant les qualifications requises des utilisateurs 
d’embarcations de plaisance ou de catégories de celles-ci notamment les aptitudes physiques 
et mentales, l’âge minimal, les connaissances, la compétence, la formation et l’expérience et 
la façon de prouver le respect de ces qualifications. 
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Dans le cadre de l’autorisation ci-dessus, le ministre des Transports exige officiellement que 
tous les cours et les examens relatifs à la sécurité de la navigation de plaisance soient 
conformes au Syllabus et à l’ensemble de son contenu. 

3. BUT DU SYLLABUS 

Le but du Syllabus est de proposer un canevas de base commun au sujet des connaissances 
minimales requises en matière de sécurité nautique pour conduire une embarcation de 
plaisance à moteur au Canada. Dès sa publication, il établit la norme nationale détaillée du 
contenu obligatoire et essentiel de tous les documents de cours et des examens sur la sécurité 
relative à la navigation de plaisance offerts au Canada. 

Le Syllabus n’est pas conçu pour être utilisé comme partie intégrante d’un cours de sécurité 
nautique agréé ou comme document de préparation à l’examen. Il s’agit plutôt d’un ensemble 
d’exigences relatives aux connaissances et de documents de référence regroupés afin d’être 
utilisé comme document de référence principal lors de la préparation des documents de 
cours ou du programme d’enseignement. Le Syllabus est donc principalement destiné aux 
fournisseurs de cours qui conçoivent et préparent les manuels de cours de sécurité nautique 
utilisés dans le cadre d’un cours agréé. 

Le Syllabus  est également conçu pour susciter l’intérêt du public concernant l’apprentissage 
de la sécurité nautique et l’utilisation sécuritaire des eaux canadiennes. De cette manière, 
SMTC espère développer une culture de sécurité au sein de la communauté des plaisanciers. 

4. JUSTIFICATION DE LA PUBLICATION DU SYLLABUS 

Le RCCEP a été intégré aux lois canadiennes en vertu de la Loi sur la marine marchande du 
Canada en 1999. À cette époque, la Garde côtière canadienne (GCC) qui relevait du 
ministère des Pêches et Océans était responsable d’appliquer ces règlements. Ainsi, la GCC 
publiait un document intitulé La norme du cours de sécurité nautique (NCSN) à l’appui de 
l’accréditation des cours de sécurité nautique offerts par le secteur privé. 

Au début, les fournisseurs de cours concevaient et rédigeaient leurs manuels de cours en 
respectant les 149 points d’enseignement contenus dans la NCSN. Cependant, au cours de 
consultations tenues en 2002, les intervenants recommandaient que la NCSN soit révisée 
afin de mieux représenter les connaissances approfondies requises en sécurité nautique. De 
plus, d’autres recommandations formulées par le Bureau de la sécurité des transports, 
d’extraites des rapports des coroners et des enquêtes officielles préconisaient l’ajout de 
certains points d’enseignement à la version originale de la norme du cours de sécurité 
nautique et le retrait ou la modification de certains autres points. 

En 2005, un groupe de travail composé d’éducateurs, d’experts en la matière, de fournisseurs 
de cours et d’agents de l’autorité examina la NCSN et fit des recommandations visant à 
l’améliorer. Ces recommandations furent présentées au Comité permanent sur la navigation de 
plaisance au cours d’une réunion du Conseil consultatif maritime canadien tenu en mai 2007. 
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SMTC a intégré ces recommandations lors de la rédaction de la NCSN révisée qui a été 
renommée Syllabus de cours et d’examen de sécurité nautique – TP 14932F. Ce Syllabus 
remplace les 149 éléments de connaissance de la NCSN et comprend 257 exigences relatives 
aux connaissances des domaines suivants : 

1. Les causes les plus fréquentes d’incidents ou de décès sur l’eau (4 exigences) 
2. La terminologie importante en matière de navigation (21 exigences) 
3. Lois et règlements applicables aux embarcations de plaisance (30 exigences) 
4. Infractions criminelles (11 exigences) 
5. Planification et préparation d’excursions sur l’eau (39 exigences) 
6. Équipement de sécurité obligatoire (57 exigences) 
7. Usage partagé de la voie navigable (40 exigences) 
8. Le Système canadien d’aides à la navigation (SCAN) (17 exigences) 
9. Prévention des situations d’urgence (16 exigences) 
10. Interventions en cas d’urgence (22 exigences) 

5. EXAMENS SUR LA SÉCURITÉ NAUTIQUE PRÉPARÉS PAR SMTC 

La qualité des questions d’examen sur la sécurité nautique a été mise en doute par les 
intervenants et SMTC au cours des dernières années. Pour que le programme sur la 
compétence des conducteurs atteigne ses objectifs, il est essentiel que les examens qui 
aboutissent à l’émission de la CEPP évaluent adéquatement les connaissances d’un candidat, 
peu importe l’endroit où ces examens sont passés ou la méthode d’évaluation utilisée. Afin 
de répondre à ces préoccupations, SMTC a préparé une banque de questions d’examen de haute 
qualité à partir des 257 exigences relatives aux connaissances présentées dans ce programme. 

Tous les examens portant sur la sécurité nautique découleront désormais de cette banque de 
questions. Lorsque cette banque sera publiée, SMTC offrira de nouveaux examens par 
l’entremise de la Base de données des conducteurs d’embarcations de plaisance (BDCEP). 

6. RÉDACTION DES MANUELS DE COURS DE SÉCURITÉ NAUTIQUE 

Le manuel de cours est un élément essentiel d’un cours de sécurité nautique. Il fournit au 
candidat toute la matière devant être étudiée avant de passer l’examen et sert de document 
de référence utile au cours des nombreuses années de navigation de plaisance qui 
s’ensuivent. Il est donc important que les Canadiens soient préparés adéquatement avant de 
passer les examens conçus par SMTC et qu’ils obtiennent de l’information en matière de 
sécurité nautique qui est à la fois complète et à jour. Par conséquent, les fournisseurs de 
cours ont la responsabilité de concevoir et de rédiger un manuel de cours de sécurité 
nautique qui est représentatif de l’ensemble du contenu du Syllabus. 

Le manuel de cours de sécurité nautique doit également accompagner la trousse de demande 
d’accréditation présentée à SMTC en vue d’obtenir l’autorisation de donner la formation. 
Les manuels de cours nouveaux ou révisés doivent être présentés à SMTC aux fins 
d’examen et d’approbation pour vérifier s’ils sont conformes à l’ensemble du Syllabus. 
SMTC doit examiner tous les manuels de cours avant d’accorder (ou de renouveler) 
l’autorisation. Il est important de noter également que les manuels de cours peuvent faire 
l’objet d’examens additionnels en tout temps au Cours de la période d’accréditation. 
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L’importance de l’utilisation d’un langage clair 
L’utilisation d’un langage clair est une des exigences de la Politique de communication du 
gouvernement du Canada et est une priorité à Transports Canada. Lorsque vous produisez 
vos manuels de cours, assurez-vous que les mots que vous utilisez sont faciles à lire, à 
comprendre, à utiliser et qu’il est facile à retenir. Si votre document s’adresse au grand 
public, vous devriez écrire pour des lecteurs de la 4e à la 6e année. Si vous avez des 
questions à propos de l’utilisation du langage clair, vous pouvez obtenir nos lignes 
directrices sur l’utilisation du langage clair en version PDF. Faites-en la demande par 
courriel à :  publications@tc.gc.ca. 

7. COMMENT UTILISER CE DOCUMENT LORS DE LA RÉDACTION DU ANUEL 
DE COURS 

Ce Syllabus établit la norme nationale du contenu nécessaire pour tous les cours et examens 
sur la sécurité relative à la navigation de plaisance offerts au Canada. En tant que tel, il doit 
être utilisé à titre de document de référence principal lors de la conception et de la rédaction 
du manuel de cours. Puisque la structure et le contenu de ce Syllabus  sont très différents de 
ceux qu’avait la NCSN, cette section décrit brièvement les caractéristiques de ce document 
ainsi que la manière dont il est organisé. 

La norme du cours de sécurité nautique présentait trente-sept (37) tâches qui exigeaient une 
maîtrise suffisante des cent quarante-neuf (149) déclarations descriptives des connaissances. 
De plus, plusieurs de ces déclarations descriptives des connaissances comprenaient des  
sous-paragraphes qui décrivaient l’énoncé principal de manière plus détaillée. Ce Syllabus, 
qui a été structuré de manière différente, est divisé en dix (10) domaines de connaissances 
nécessaires sur la sécurité nautique qui sont définis aux sections 9.1 à 9.10. 

Chaque section débute par un énoncé de la justification et des objectifs qui ont mené à son 
inclusion dans le Syllabus. Par conséquent, ce Syllabus contient 10 objectifs d’apprentissage 
et 257 exigences relatives aux connaissances présentées dans des tableaux distincts dont 
quelques-uns sont subdivisés en sous-catégories. Conséquemment, les différences entre les  
149 exigences originales et les 257 exigences actuelles ne requièrent pas nécessairement un 
nombre élevé d’ajouts. Elles entraînent plutôt un certain nombre d’ajouts, de suppressions et 
de restructurations visant à apporter des précisions sur les exigences relatives aux connaissances 
et à souligner leur importance respective. 

Un numéro d’élément de domaine identifie clairement chacune des exigences relatives aux 
connaissances dans la colonne de gauche de chaque tableau. La colonne des « exigences 
relatives aux connaissances » décrit les connaissances nécessaires qu’une personne doive 
posséder afin d’être jugée apte à conduire une embarcation de plaisance de manière 
sécuritaire. Lorsque cela semble nécessaire, les documents de référence essentiels qui sont 
rattachés à chaque exigence concernée en vue de donner les renseignements à l’appui sont 
précisés. L'exclusion de celles apportées au Règlement sur les petits bâtiments, ces références 
reflètent les règlements cités en vigueur à compter de la date de publication du présent 
Syllabus. Les références aux règlements sur les petits bâtiments se fondent sur les amendements 
proposés à entrer en vigueur au début de 2010. Les fournisseurs de cours sont tenus de consulter 
ces documents de référence afin de garantir l’exactitude du contenu nécessaire. Une liste 
d’hyperliens Web vers ces documents de référence est accessible à la section 10.0. 
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Veuillez observer les cinq (5) directives élémentaires suivantes lors de la conception et de la 
rédaction d’un manuel de cours : 

1. Bien qu’il ne soit pas nécessaire que le manuel de cours soit organisé de la même 
manière que ce Syllabus, il est obligatoire qu’il contienne les 257 exigences relatives 
aux connaissances en entier. 

2. Le contenu du manuel de cours doit tenir compte des justifications contenues dans 
chacune des sections (9.1 à 9.10) afin de garantir que les plaisanciers comprennent les 
raisons motivant l’apprentissage de l’information requise en matière de sécurité nautique. 

3. Le contenu du manuel de cours doit être conçu de manière à répondre aux objectifs 
d’apprentissage particuliers précisés dans chacune des sections de ce Syllabus. 

4. Le contenu du manuel de cours doit expliquer ou décrire chaque exigence  
relative aux connaissances présentée dans le Syllabus de manière suffisamment 
satisfaisante et détaillée. 

5. Assurez-vous de consulter les documents de référence essentiels lorsque vous 
ajoutez à votre manuel de cours chacune des exigences relatives aux connaissances 
afin de garantir que l’information qu’il contient est à la fois complète et à jour. 

8. COMMENT UTILISER LES ANNEXES 

SMTC a incorporé trois (3) annexes en vue de faciliter le processus de mise à jour des 
manuels de cours de sécurité nautique. Ces documents peuvent être utilisés comme outilsau 
cours du processus de révision afin de garantir que les ajouts ou les modifications apportés à 
ce Syllabus sont incorporés et clairement identifiables. Ces documents comprennent : 

Annexe A – Résumé des changements apportés au Syllabus de cours et d’examen de 
sécurité nautique : un document qui présente chaque ajout, modification et 
suppression dont la norme du cours de sécurité nautique a fait l’objet lors de 
la préparation de ce Syllabus. 

Veuillez consulter l’appendice A pour de plus amples renseignements lorsque vous apportez 
les changements nécessaires à votre manuel de cours. 

Annexe B – Résumé de la présentation des exigences relatives aux connaissances : un 
document qui précise à quel endroit chacune des exigences relatives aux 
connaissances est présentée dans le manuel de cours. 

Veuillez consulter l’appendice B pour de plus amples renseignements lorsque vous rédigez 
ce document. 

Annexe C – Déclaration officielle de contenu du manuel de cours de sécurité 
nautique : un document officiel, dûment signé, attestant que le manuel de 
cours a été conçu ou mis à jour conformément à ce Syllabus et qu’il est, par 
conséquent, conforme à l’ensemble de son contenu. 

Veuillez consulter l’appendice C pour de plus amples renseignements lorsque vous rédigez 
ce document. 
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Veuillez noter que : 
Le manuel de cours doit être accompagné de deux documents à l’appui (Annexes B et C) 
lors de la présentation de la trousse de demande d’accréditation à Sécurité maritime de 
Transports Canada. 

Veuillez imprimer ces documents une fois remplis et les joindre à votre manuel de cours lors 
de la présentation de la trousse de demande d’accréditation (ou de renouvellement) à 
Sécurité maritime de Transports Canada. 

SMTC tient compte de ces documents lors de l’examen de votre manuel de cours et aux fins 
d’évaluation et de contrôle de la qualité pendant la période d’accréditation. 

9. DOMAINES DES ÉLÉMENTS DE CONNAISSANCES OBLIGATOIRES EN 
SÉCURITÉ NAUTIQUE 

Les sections suivantes du Syllabus de cours indiquent les éléments de connaissances 
obligatoires dans chacun des dix (10) domaines. 

9.1 CAUSES LES PLUS FRÉQUENTES DES INCIDENTS OU DES DÉCÈS SUR L’EAU 

Justification : Il est essentiel que les conducteurs d’embarcation reconnaissent les 
comportements ou les événements qui occasionnent la plupart des incidents et des 
décès liés au nautisme, de façon à pouvoir les éviter. Cette section est conçue pour faire 
connaître aux plaisanciers les dangers particuliers présents sur l’eau qui, trop souvent, ne 
sont pas pris en compte, ainsi que l’importance de l’enseignement et de la formation sur la 
sécurité nautique en général. 

Objectif : Les conducteurs doivent être en mesure de reconnaître les causes les plus 
fréquentes des incidents ou décès survenant sur l’eau et la façon de les éviter. 

Domaine 1 : Causes les plus fréquentes des incidents ou des décès sur l’eau 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

1.1 Omission de porter un vêtement de flottaison 
individuel (VFI) 

1.2 Personne à la mer  

1.3 Chavirement et abordage  

1.4 Conduite d’une embarcation sous l’effet de 
l’alcool et de la drogue 

 
Rapport national sur la noyade  
(Croix-Rouge canadienne) 
 
Rapport national sur les décès reliés à la 
plaisance (Société de sauvetage) 
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9.2 TERMINOLOGIE IMPORTANTE EN NAUTISME 

Justification : Il importe que tous les conducteurs d’embarcation soient en mesure de 
parler le même langage dans le cadre de la conduite quotidienne sécuritaire d’une 
embarcation. Cela permet aux plaisanciers de parler le même langage lorsque survient une 
situation d’urgence, évitant ainsi les malentendus possibles en matière de communications. 

Objectif : Les conducteurs doivent être en mesure de définir les principaux termes ou 
expressions en nautisme et de les utiliser adéquatement lorsqu’il le faut. 

Domaine 2 : Terminologie importante du nautisme 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

2.1 Proue   

2.2 Tirant d’eau   

2.3 Coque   

2.4 Embarcation de plaisance 
Loi de 2001 sur la marine marchande  
du Canada, Article 2 – Définitions et 
interprétation 

2.5 Conduire 
Règlement sur la compétence des 
conducteurs d’embarcations de 
plaisance, Définitions 

2.6 Vêtement de flottaison individuel (VFI) Règlement sur les petits bâtiments, 
Section Définition 

2.7 Franc-bord  

2.8 Navire non privilégié Règlement sur les abordages – 
Définitions et interprétation  

2.9 Gilet de sauvetage Règlement sur les petits bâtiments, 
Section Définitions 

2.10 Bâbord   

2.11 Navire à propulsion mécanique Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE A – Généralités, règle 3 (b) 

2.12 Visibilité réduite Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B, règle 19 

2.13 Navire à voile Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE A, règle 3 (c) 

2.14 Avertissement de vent fort Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

2.15 Gilet de sauvetage normalisé Règlement sur les petits bâtiments, 
Section Définitions  

2.16 Navire privilégié Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B, règle 17 (a) 

2.17 Tribord   

2.18 Poupe   
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Domaine 2 : Terminologie importante du nautisme 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

 

2.19 

 

Navire 

Loi de 2001 sur la marine marchande du 
Canada, Article 2 – Définitions et 
interprétation 
Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE A, règle 3 (a) 

2.20 Sillage Règlement sur les petits bâtiments, 
Section Définitions  

2.21 Ligne de flottaison (conception) Règlement sur les petits bâtiments 

9.3 LOIS ET RÈGLEMENTS S’APPLIQUANT AUX EMBARCATIONS DE PLAISANCE 

Justification : Les conducteurs doivent reconnaître que dans l’intérêt de la sécurité, il 
est nécessaire de respecter les lois et les règlements. Comme les infractions peuvent 
donner lieu à des incidents de nautisme, elles sous-tendent diverses sanctions. Les 
conducteurs d’embarcation doivent comprendre les conséquences de la navigation de 
plaisance sur le plan de la responsabilité civile. 

Objectif : Les conducteurs doivent être en mesure de décrire les obligations juridiques qui 
font en sorte que le conducteur d’une embarcation doit se conformer aux lois et aux 
règlements applicables. 

Domaine 3 : Lois et règlements s’appliquant aux embarcations de plaisance 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

 

Exigences en matière de compétence des conducteurs d’embarcation de plaisance applicables aux 
plaisanciers 

3.1 Exigence de transporter une preuve de compétence 
Règlement sur la compétence des 
conducteurs d’embarcations de 
plaisance, article 4  

Restrictions visant les bâtiments 

 
 

3.2 

Restrictions selon l’âge/la puissance 
Restrictions visant les jeunes gens âgés de  
moins de 12 ans 
Restrictions visant les jeunes gens âgés de  
12 à 16 ans 
Restrictions visant les jeunes gens âgés de  
16 ans et + 

 
 
Règlement sur les restrictions visant 
l'utilisation des bâtiments, articles 18-21 

3.3 Limites de vitesse, affichées et non affichées 
(comme les zones de vitesse maximale riveraine) 

Règlement sur les restrictions visant 
l'utilisation des bâtiments 

3.4 Eaux désignées où les embarcations sont interdites 
ou où des conditions particulières s’appliquent  

Règlement sur les restrictions visant 
l'utilisation des bâtiments 

3.5 Exigences pour silencieux Règlement sur les petits bâtiments 
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Domaine 3 : Lois et règlements s’appliquant aux embarcations de plaisance 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

 

Exigences en matière d’immatriculation, d’enregistrement et d’étiquetage de conformité canadienne 

3.6 Types de bâtiments devant être immatriculés  
ou enregistrés 

Règlement sur les petits bâtiments, 
PARTIE 1  

3.7 Permis (ou copie du permis) devant être 
transporté à bord lorsque le bâtiment est utilisé 

Règlement sur les petits bâtiments, 
PARTIE 1 

3.8 Mise à jour de l’information sur la propriété – 
vente/transfert de propriété Règlement sur les petits bâtiments 

3.9 Affichage adéquat des lettres et des numéros  
sur le permis 

 

3.10 
Exigence en matière d’identification de la coque 
et de mise en place (Numéro d’identification de 
la coque) 

Règlement sur les petits bâtiments 

 
3.11 

Plaque ou étiquette de capacité (capacité de 
chargement sécuritaire maximale, nombre de 
personnes et puissance de moteur indiqué en 
permanence sur le bâtiment)  

 
Règlement sur les petits bâtiments  

Inspections de l’embarcation de plaisance 

3.12 Agents de l’autorité désignés pouvant inspecter 
l’embarcation de plaisance  

Loi de 2001 sur la marine marchande du 
Canada – PARTIE 10 – Embarcation de 
plaisance, articles 194 et 196  

Exigences en matière d’équipement de sécurité (également applicables dans le cas du prêt d’un 
bâtiment) 

3.13 Équipement minimal requis, déterminé par la 
longueur du bâtiment 

Règlement sur les petits bâtiments, 
PARTIE 2 
Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

3.14 Entretien de l’équipement de sécurité afin qu’il 
demeure en bon état de fonctionnement  Règlement sur les petits bâtiments 

3.15 Équipement de détresse /Signaux visuels Règlement sur les petits bâtiments, 
PARTIE 2 

Interdiction de conduite imprudente 

3.16 Interdiction de conduite imprudente et nécessité 
de donner des soins et de l’attention à autrui Règlement sur les petits bâtiments 

Exigence de prêter secours dans la mesure du possible 

 
3.17 Aux personnes trouvées en mer et en danger de 

se perdre 

Loi de 2001 sur la marine marchande du 
Canada, Article 132 
Code criminel du Canada,  
paragraphe 252(1) 

3.18 Lorsque le conducteur a eu un accident Loi de 2001 sur la marine marchande du 
Canada, Paragraphe 148 (a) 
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Domaine 3 : Lois et règlements s’appliquant aux embarcations de plaisance 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

 

Règles de navigation sécuritaire 

3.19 Vitesse de sécurité 
Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B – Règles de barre et de route, 
règle 6  

3.20 Veille Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE A, règle 5 

3.21 Utilisation des signaux sonores Règlement sur les abordages, règles 34-36 

3.22 Règles de route Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B, règles 9 (a) (b) 

3.23 Reconnaissance des feux de navigation Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE C, règle 21 

3.24 Feux de navigation à montrer  Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE C, règle 20 

Exigences en matière de navigation 

3.25 
Emplacement et caractéristique des routes de 
navigation cartographiées, des feux, bouées et 
marques et des risques pour la navigation 

Règlement sur les cartes marines et les 
publications nautiques, alinéa 4(2)a) 

3.26 
Conditions de navigation prévalant, compte tenu 
des facteurs tels que les marées, les courants, la 
glace et les modèles météorologiques 

Tables des marées et courants du Canada 

 
3.27 

Exigence de munir le bâtiment d’un compas 
magnétique ou d’un instrument de relèvement  
au compas (s’applique à certaines embarcations 
de plaisance) 

Règlement sur la sécurité de la 
navigation, PARTIE 2-3 

Interdiction de rejet de polluants 

 

3.28 

Interdiction de rejeter des hydrocarbures, des 
déchets d’huile, des ordures et des produits 
chimiques dangereux (y compris les produits 
nettoyants toxiques) 

Règlement sur la prévention de la 
pollution par les navires et sur les 
produits chimiques dangereux, PARTIE 
2 – Dispositions particulières, article 1 – 
Hydrocarbures 

 

3.29 

 
Rejet d’eaux usées (eaux-vannes) constituant 
une infraction dans certaines zones 

Règlement sur la prévention de la 
pollution par les navires et sur les 
produits chimiques dangereux,  
PARTIE 2 – Dispositions particulières, 
section 4 – Eaux usées 

3.30 Responsabilité de nettoyer et de signaler les 
incidents 

Règlement sur les rapports relatifs au 
rejet de polluants, article 5 – Signalement 
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9.4 INFRACTIONS CRIMINELLES 

Justification : Les conducteurs doivent reconnaître que certains comportements 
constituent des infractions criminelles qui donnent lieu à des sanctions en vertu du 
Code criminel du Canada. 

Objectif : Les conducteurs doivent être en mesure de reconnaître les comportements 
ou les activités liés au nautisme qui constituent des infractions criminelles en vertu du 
Code criminel du Canada. 

Domaine 4 : Infractions criminelles 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

4.1 Conduite d’un bateau d’une manière dangereuse  Code criminel du Canada,  
alinéa 249(1)(b) 

4.2 Consommation d’alcool/de drogues d’une 
personne qui conduit un bateau 

Code criminel du Canada,  
paragraphe 253(a)  

 
4.3 

Conduite d’un bateau par une personne 
(alcool/drogues) dont la capacité est  
affaiblie (alcool/drogues) ou dont  
l’alcoolémie dépasse 80 mg. 

Code criminel du Canada,  
paragraphe 253(b) 

 
4.4 

Remorquage d’une personne sur des skis 
nautiques sans surveillance ou après le coucher 
du soleil (entre une heure après le coucher du 
soleil et son lever) 

Règlement sur les petits bâtiments,  
sports nautiques 
Code criminel du Canada, article 250  

4.5 Défaut d’arrêter lors d’un accident Code criminel du Canada, article 252 

4.6 Omission ou refus d’obtempérer  
(demande d’arrêter) 

Code criminel du Canada,  
paragraphe 254(5), article 255 

 

4.7 

 

Envois de faux signaux de détresse 

Code criminel du Canada,  
paragraphe 372(1) 
Loi sur la radiocommunication,  
alinéa 9(1)(a)  

4.8 Conduite d’un bateau innavigable Code criminel du Canada,  
paragraphe 251(1) 

4.9 Amarrage à une bouée Code criminel du Canada,  
paragraphe 439(1) 

4.10 Bateau innavigable Code criminel du Canada, alinéa 251(1)(a)

 
4.11 Conduite d’un bateau par une personne 

coupable/faisant l’objet d’une interdiction 

Code criminel du Canada, article 259 
Règlement sur la compétence des 
conducteurs d’embarcations de 
plaisance, article 3 – Interdictions 
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9.5 PLANIFICATION ET PRÉPARATION DES EXCURSIONS SUR L’EUA 

Justification : La négligence de l’entretien d’une embarcation et la mauvaise 
préparation aux excursions sur l’eau peuvent mener à des expériences de nautisme non 
sécuritaires et entraîner des blessures et des décès. Les conducteurs d’embarcation 
doivent également comprendre l’importance de montrer l’utilisation de l’équipement 
de sauvetage à bord et de donner des directives de sécurité à leurs invités. 

Objectif : Les conducteurs doivent être en mesure de décrire et de respecter les 
exigences en matière de planification et de préparation préalable aux excursions. 

Domaine 5 : Planification et préparation des excursions sur l’eau 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

   

Vérifications de la navigabilité avant et après la saison 

5.1 Mécanique Normes de construction des petits 
bateaux (2004) (TP 1332F) 

5.2 Tester les vêtements de flottaison selon les 
directives du fabricant 

 

5.3 Confirmer la taille des VFI  

5.4 Confirmer le nombre suffisant de VFI pour les 
passagers à bord Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

5.5 Certificat VHF/COR Loi sur la radiocommunication,  
sous-alinéa 5(1)(a)(iii)  

5.6 Programme d'inspections de courtoisie  
des bâtiments Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

5.7 
S’assurer que l’embarcation est en bon état de 
fonctionnement et qu’elle est entretenue comme 
il se doit avant chaque excursion 

Normes de construction des petits 
bateaux (2004) (TP 1332F) 

 
5.8 

S’assurer, avant chaque excursion, que 
l’embarcation est adéquatement équipée  
et que l’équipement de sécurité requis est 
facilement accessible  

 
Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

Équipement de protection individuelle/ Engins de sauvetage individuels 

5.9 VFI canadiens approuvés munis d’étiquettes 
(taille et nombre correct pour tous les passagers 

Règlement sur les petits bâtiments, 
Section Définitions et PARTIE 2 

5.10 
VFI gonflables, y compris de type pochette 
(conformes aux lignes directrices sur 
l’utilisation permise) 

Règlement sur les petits bâtiments  

5.11 Gilets de sauvetage normalisés approuvés  

5.12 Lignes d’attrape flottantes (longueur 
correspondant à la longueur du bâtiment) 

Règlement sur les petits bâtiments, 
PARTIE 2  

5.13 Bouées de sauvetage actuellement approuvées Règlement sur les petits bâtiments 
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Domaine 5 : Planification et préparation des excursions sur l’eau 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

   

Équipement de protection individuelle/ Engins de sauvetage individuels (suite) 

5.14 Dispositif de remontée à bord, s’il y a lieu  
(ne peut faire partie de l’unité de propulsion) 

Règlement sur les petits bâtiments, 
PARTIE 2 

Équipement de sécurité du bâtiment 

5.15 Dispositif de propulsion manuelle Règlement sur les petits bâtiments 

5.16 Ancre (la longueur de la ligne doit être satisfaire 
aux exigences minimales) Règlement sur les petits bâtiments 

5.17 Écopes/Pompes à eau  Règlement sur les petits bâtiments 

Équipement de lutte contre les incendies 

5.18 Extincteurs Règlement sur les petits bâtiments 

5.19 Hache Règlement sur les petits bâtiments, 
PARTIE 2  

5.20 Seaux Règlement sur les petits bâtiments, 
PARTIE 2  

Équipement de détresse/ Signaux visuels 

5.21 Lampe de poche étanche Règlement sur les petits bâtiments, 
PARTIE 2  

5.22 Fusées/ Pièces pyrotechniques de détresse Règlement sur les petits bâtiments 

Équipement de navigation 

5.23 Dispositif de signalisation sonore ou appareil de 
signalisation sonore 

Règlement sur les abordages, PARTIE 2 
Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE D, Règle 33 

5.24 Feux de navigation conformes aux normes 
indiquées dans le Règlement sur les abordages 

Règlement sur les abordages, PARTIE 2 
Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE C. Règles 20-31 

5.25 Réflecteur radar Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE F, règle 40 

5.26 
Compas magnétique Règlement sur les abordages, PARTIE 2 

Règlement sur la sécurité de la 
navigation, PARTIES 2-3  

5.27 Cartes marines, cartes topographiques, GPS  
(s’il y a lieu) 

Règlement sur les cartes marines et les 
publications nautiques, articles 4-5 
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Domaine 5 : Planification et préparation des excursions sur l’eau 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

   

Meilleures pratiques de planification et de préparation 

 
5.28 

Approvisionnement suffisant en hydrocarbures 
et en carburant pour l’excursion prévue (règles 
des tiers du carburant – 1/3 en réserve, 1/3 pour 
l’aller, 1/3 pour le retour) 

 
Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

5.29 
Déterminer comment/qui appeler à l’aide en cas 
d’urgence (p. ex. cellulaire, VHF, sifflet, 
signaux de détresse) 

Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

5.30 
Préparer et présenter (ou informer une personne 
responsable) le plan de route (c.-à-d. plan de 
voyage, plan de route) pour chaque excursion  
de nautisme 

Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

5.31 Fermer (désactiver) le plan de route à la fin  
de l’excursion Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

5.32 
Obtenir la dernière mise à jour des exigences de 
Homeland Security pour les excursions dans les 
eaux américaines 

Travel Security and Procedures – 
Crossing U.S. Borders, U.S. Department 
of Homeland Security  

5.33 
Vérifier les cartes marines pour détecter les 
risques locaux qui peuvent entraver la conduite 
d’une embarcation 

Guide de sécurité nautique (TP 511F) 

5.34 
Vérifier les références de navigation pour établir 
les niveaux d’eau, les heures de marées basses, 
étales et hautes et la direction du courant 

Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

5.35 
Vérifier les références de navigation pour 
déterminer les endroits où se réfugier en cas  
de gros temps  

Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

5.36 
Vérifier les prévisions météorologiques 
indiquant des conditions dangereuses avant  
de partir, au moyen des sources adéquates 

Guide de sécurité nautique (TP 511E) 

 

5.37 

Déterminer le chargement acceptable en 
fonction de la capacité de chargement maximale 
sécuritaire de l’embarcation (poids total et 
nombre de personnes) pour les embarcations  
de moins de 6 mètres 

 

Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

 
5.38 

Donner aux passagers une séance d’information, 
avant le départ, afin de communiquer les 
renseignements sur la sécurité et les procédures 
d’urgence 

 
Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

5.39 
Reconnaître que le port d’un VFI en tout temps 
sur l’embarcation constitue la mesure prioritaire à 
prendre pour prévenir les décès liés au nautisme 

Guide de sécurité nautique (TP 511F)  



SYLLABUS DE COURS ET D’EXAMEN DE SÉCURITÉ NAUTIQUE TP 14932F 
 15 de 45 

 

9.6 ÉQUIPEMENT DE SÉCURITÉ OBLIGATOIRE 

Justification : Un équipement de sécurité facilement accessible et en bon état est 
essentiel à la sécurité nautique en général, ainsi que pour sauver des vies. 

Objectif : Les conducteurs doivent être en mesure d’indiquer et de décrire ce qui suit 
pour chacun des éléments de ce domaine : 

a. L’importance de l’équipement de sécurité nautique obligatoire; 
b. La façon d’utiliser adéquatement l’équipement de sécurité requis; et 
c. La façon d’entretenir adéquatement l’équipement de sécurité requis. 

Domaine 6 : Équipement de sécurité obligatoire 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

 

Équipement de protection individuelle 

 
 

6.1 (a) 
6.2 (b) 
6.3 (c) 

Vêtements de flottaison : 
• importance de porter un gilet de sauvetage 

en tout temps 
• y compris les types· 
• avantages et inconvénients· 
• façon d’ajuster 
• moment de remplacer· 
• traitement 

 
 
 
Guide de sécurité nautique (TP 511E) 

Équipement de protection individuelle 

6.4 (a) 
6.5 (b) 
6.6 (c) 

Lignes d’attrape flottantes Guide de sécurité nautique (TP 511E) 

6.7 (a) 
6.8 (b) 
6.9 (c) 

Bouées de sauvetage Guide de sécurité nautique (TP 511E) 

6.10 (a) 
6.11 (b) 
6.12 (c) 

Dispositifs de remontée à bord (ne peuvent faire 
partie de l’unité de propulsion) Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

Équipement de sécurité du bâtiment 

6.13 (a) 
6.14 (b) 
6.15 (c) 

Dispositif de propulsion manuelle Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

6.16 (a) 
6.17 (b) 
6.18 (c) 

Ancre Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

6.19 (a) 
6.20 (b) 
6.21 (c) 

Écopes/Pompes à eau manuelles Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

6.22 (a) 
6.23 (b) 
6.24 (c) 

Installations d’assèchement 
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Domaine 6 : Équipement de sécurité obligatoire 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

 

Équipement de lutte contre les incendies 

6.25 (a) 
6.26 (b) 
6.27 (c) 

Extincteurs à CO2 (nombre suffisant, type 
adéquat, approuvés) Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

6.28 (a) 
6.29 (b) 
6.30 (c) 

Hache   

6.31 (a) 
6.32 (b) 
6.33 (c) 

Seaux   

Équipement de détresse 

6.34 (a) 
6.35 (b) 
6.36 (c) 

Communications radio maritimes et GPS Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

6.37 (a) 
6.38 (b) 
6.39 (c) 

Fusées Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

Équipement de navigation 

6.40 (a) 
6.41 (b) 
6.42 (c) 

Dispositif de signalisation sonore ou appareil de 
signalisation sonore 

Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE D, règles 33-34 

6.43 (a) 
6.44 (b) 
6.45 (c) 

Feux de navigation 
Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE C, règle 25 
Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

6.46 (a) 
6.47 (b) 
6.48 (c) 

Lampe de poche étanche (acceptable comme 
feux de navigation sur les embarcations non 
propulsées de moins de sept mètres) 

Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE C. règle 25 

6.49 (a) 
6.50 (b) 
6.51 (c) 

Réflecteur radar 
Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE F, règle 40 
Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

6.52 (a) 
6.53 (b) 
6.54 (c) 

 

Compas magnétique 

Règlement sur les petits bâtiments, 
PARTIE 2 
Règlement sur la sécurité de la 
navigation, PARTIES 2-3 

6.55 (a) 
6.56 (b) 
6.57 (c) 

Cartes marines et topographiques Guide de sécurité nautique (TP 511F)  
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9.7 PARTAGE DES VOIES NAVIGABLES 

Justification : Les conducteurs d’embarcation doivent être prêts à partager les voies 
navigables de façon à ne pas représenter un risque ou une menace pour les autres 
plaisanciers et les utilisateurs de motomarine, les nageurs, les plongeurs, la faune ou 
l’environnement en général. 

Objectif : Les conducteurs doivent être en mesure de décrire les règles à appliquer 
pour partager les voies navigables. 

Domaine 7 : Partage des voies navigables 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

 
 

7.1 

Conduire à une vitesse de sécurité en tenant 
compte de la visibilité, du vent, des conditions 
de mer et des courants, de la capacité de 
manœuvre du navire, de la densité du trafic, des 
types de navire exploités dans le secteur et de 
leur proximité, et de la proximité des risques 
pour la navigation 

 

Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B – Règles de barre et de route, 
règle 6 – Vitesse de sécurité – 
International  

7.2 Se conformer à toutes les restrictions à la 
conduite des bateaux en vigueur 

Règlement sur les restrictions visant 
l’utilisation des bâtiments 

7.3 Exigences pour une conduite sécuritaire Règlement sur les restrictions visant 
l’utilisation des bâtiments, Section 15 

7.4 Maintenir une veille adéquate pour éviter  
les abordages 

Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE A, règle 5 

7.5 Utiliser des dispositifs de signalisation sonore 
approuvés 

Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE D, règle 33 

7.6 
Appliquer les règles de route adéquates, dans la 
perspective de l’interaction entre les divers types 
de bâtiment, à moteur, à voile ou à pagaies. 

Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B, règle 18 

Règles de route  

7.7 Navire qui en rattrape un autre Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B, règle 13 

7.8 Changement de cap Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B, règle 8 

7.9 Navires dont les routes se croisent Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B, règle 15 

7.10 Navires non privilégiés Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B, règle 16 

7.11 Navires privilégiés Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B, règle 17 
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Domaine 7 : Partage des voies navigables 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

 

Responsabilité réciproque des navires 

7.12 Navires qui ne sont pas maîtres de leur 
manœuvre ou à capacité de manœuvre restreinte 

Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B, règle 18 – Responsabilités 
réciproques des navires 

7.13 Bateaux de pêche, les voiliers, les embarcations 
à pagaies, les canots et les kayaks  

Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B, règle 18 – Responsabilités 
réciproques des navires 

7.14 Se tenir à l’écart des voies de navigation Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B, règle 10 – Séparation du trafic  

7.15 Navigation dans un chenal étroit Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B, règle 9 – Chenaux étroits 

7.16 Se préparer à céder le passage aux grands navires 
Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE B, règle 18 – Navire à capacité 
de manœuvre restreinte 

7.17 Navigation en groupe si possible  
(petite embarcation) Guide de sécurité nautique (TP 511F) 

7.18 
Se tenir à l’écart des traversiers ancrés, des 
traversiers en mouvement ou des bâtiments 
remorqués 

  

7.19 Ne jamais passer entre un remorqueur et le 
navire remorqué Guide de sécurité nautique (TP 511F) 

Emploi de la courtoisie et du bon sens 

7.20 Réduction du bruit du moteur Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

7.21 Garder une distance par rapport aux plongeurs 
sous la surface Guide de sécurité nautique (TP 511F) 

7.22 Éviter les coups de moteur/propulseur   

7.23 Se tenir très loin des nageurs, des embarcations 
à pagaies, de la faune, des propriétés, etc. Guide de sécurité nautique (TP 511F ) 

7.24 Contrôler le sillage Guide de sécurité nautique (TP 511F ) 

7.25 Respecter l’environnement Guide de sécurité nautique (TP 511F) 

 

7.26 

Éviter de polluer – rejet d’eaux grises, 
déversements de carburant et d’hydrocarbures, 
utilisation de nettoyants toxiques, nettoyage de 
l’ensablement et du raclage des couches de fond, 
contamination croisée des espèces envahissantes 

Règlement sur la prévention de la 
pollution par les navires et sur les 
produits chimiques dangereux,  
PARTIE I – Sous-section 3 et  
Règlement sur les petits bâtiments 



SYLLABUS DE COURS ET D’EXAMEN DE SÉCURITÉ NAUTIQUE TP 14932F 
 19 de 45 

 

 
Domaine 7 : Partage des voies navigables 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

 

Reconnaître les bâtiments grâce à leurs feux 

7.27 Navires à voile  Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE C, règle 25 

7.28 Navires pratiquant la pêche Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE C, règle 26 

7.29 Navires à l’aviron Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE C, règle 25 

7.30 Canot Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE C, règle 25 

7.31 Kayak Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE C, règle 25 

7.32 Navires au mouillage Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE C, règle 30 

7.33 Remorqueurs Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE C, règle 24 

7.34 Navires d’état ou appartenant à un corps policier Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE F, règle 45 

7.35 Navires poussés Règlement sur les abordages, annexe I, 
PARTIE C, règle 24 

Montrer les feux de navigation correspondant au bâtiment entre le coucher du soleil et le lever du soleil 
ou pendant les périodes de visibilité réduite 

7.36 Feu  bâbord (rouge) Règlement sur les abordages, PARTIE C 
– Feux et formes, règle 21 (b) 

7.37 Feu  tribord (vert) Règlement sur les abordages, PARTIE C 
– Feux et formes, règle 21 (b) 

7.38 Feu de tête de mât (blanc) Règlement sur les abordages, PARTIE C 
– Feux et formes, règle 21 (a) 

7.39 Feu de poupe (blanc) Règlement sur les abordages, PARTIE C 
– Feux et formes, règle 21 (c) 

7.40 Feu visible sur tout l’horizon (blanc) Règlement sur les abordages, PARTIE C 
– Feux et formes, règle 21 (e) 
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9.8 SYSTÈME CANADIEN D’AIDES À LA NAVIGATION (SCAN) 

Justification : L’identification des bouées permettra aux conducteurs d’embarcation de 
naviguer en toute sécurité et de connaître les situations et les dangers précis associés à 
la conduite d’une embarcation. 

Objectif : Les conducteurs doivent être en mesure d’indiquer et de décrire les fonctions 
des diverses bouées et de savoir quoi faire pour réagir en cas de situations spécifiques ou 
de danger indiqué dans le Système canadien d’aides à la navigation (TP 968F). 

Domaine 8 : Système canadien d’aides à la navigation (SCAN) 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

 

Bouées latérales – identification et utilisation particulières 

8.1 Direction en amont (rouge/droite/retour) 

8.2 Bâbord 

8.3 Bifurcation 

8.4 Tribord 

Système canadien d’aides à la 
navigation (TP 968F) (Garde côtière 
canadienne) 
 
Bouées privées – Guide du propriétaire 
(TP 14799F) 

Identification et utilisation particulières 

8.5 Avertissement 

8.6 Mouillage 

8.7 Amarrage 

8.8 Information 

8.9 Risque 

8.10 Contrôle 

8.11 Se tenir loin 

8.12 Plongée 

Système canadien d’aides à la 
navigation(TP 968F) (Garde côtière 
canadienne)  
 
Bouées privées – Guide du propriétaire 
(TP 14799F) 
 
Guide de sécurité nautique (TP 511F) et 
 
Règlement sur les restrictions visant 
l’utilisation des bâtiments 

8.13 Nage 

8.14 Marques de jour 

8.15 Jonction 

8.16 Bouées cardinales (identification et utilisation de 
groupe général) 

8.17 Bouée de danger isolé 

 
Système canadien d’aides à la 
navigation (TP 968F) (Garde côtière 
canadienne) 
 
Bouées privées – Guide du propriétaire 
(TP 14799F) 
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9.9 PRÉVENTION DES SITUATIONS D’URGENCE 

Justification : Les conducteurs d’embarcation doivent connaître les situations qui 
peuvent compromettre la sécurité d’une embarcation et de tous les passagers à bord, sur 
l’eau, et être en mesure de s’adapter selon l’évolution des conditions. Tout 
particulièrement, ils doivent reconnaître que les petites embarcations non pontées sont 
susceptibles de sombrer et de chavirer. 

Objectif : Les conducteurs doivent être en mesure de décrire les mesures à prendre 
pour prévenir les situations d’urgence. 

Domaine 9 : Prévention des situations d’urgence 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

 

Connaître les limites personnelles du conducteur et les limites de l’embarcation 

9.1 Expérience et ensemble des compétences du 
conducteur en nautisme, pour l’excursion prévue Guide de sécurité nautique (TP 511F) 

9.2 Reconnaissance des symptômes et des dangers 
de la fatigue du conducteur   

9.3 Influence de la consommation de drogues et 
d’alcool sur la conduite de l’embarcation   

9.4 Manœuvrabilité de l’embarcation    

9.5 Capacité de l’embarcation   

Surveiller les conditions de navigation, être alerte en cas de changements et reconnaître le danger potentiel 
(p. ex. conditions météorologiques et des eaux dangereuses, trafic plus intense, risques pour la navigation) 

9.6 Se tenir à l’écart des rapides ou des courants Guide de sécurité nautique (TP 511F) 

 
 
 
 

9.7 

Déterminer les urgences créées par les conditions 
météorologiques et d’eau (p. ex. avertissements 
pour petite embarcation) et les mesures à prendre 
dans certaines conditions, comme : 
• Visibilité réduite 
• Coup de vent (noter le cap compas) 
• Orages 
• Vent soudain 
• Accumulation rapide de conditions de  

hautes vagues 
• Débris provenant du littoral à la suite de 

fortes pluies et de crue de cours d’eau, de 
rivière et de crique 

 
 
 
 

Guide de sécurité nautique (TP 511F) 

9.8 Refuge Guide de sécurité nautique (TP 511F) 
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Domaine 9 : Prévention des situations d’urgence 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

 

Prendre les mesures adéquates pour prévenir les situations dangereuses 

9.9 S’assurer que les passagers portent les VFI  

9.10  Chargement de l’embarcation   

9.11 Maintenir la répartition du poids des passagers 
et du chargement Guide de sécurité nautique (TP 511F)  

9.12 Ravitaillement Règlement sur les petits bâtiments 

9.13 Démarrage du moteur Règlement sur les petits bâtiments 

9.14 Éviter et détecter le monoxyde de carbone Guide de sécurité nautique (TP 511F) 

9.15 Appareils alimentés au combustible  Guide de sécurité nautique (TP 511F) 

9.16 Protection contre les risques d’explosion  
(s’il y a lieu) 

Guide de sécurité nautique (TP 511F) 
Règlement sur les petits bâtiments 

9.10 RÉAGIR AUX SITUATIONS D’URGENCE 

Justification : Le fait de respecter les procédures adéquates en réaction aux urgences 
peut réduire au minimum le nombre des blessures et des décès. 

Objectif : Les conducteurs doivent être en mesure de décrire les mesures à prendre 
pour réagir aux situations d’urgence. 

Domaine 10 : Réagir aux situations d’urgence 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

 

Déterminer les mesures à prendre dans les situations d’urgence 

10.1 Échouement   

10.2 Abordage   

10.3 Fuites dans la coque ou envahissement   

10.4 Incendie   

10.5 Panne mécanique   

10.6 Chavirement, bâtiment qui sombre ou naufrage   

10.7 Personne à la mer Guide de sécurité nautique (TP 511F) 

10.8 Survie en cas d’immersion en eau froide La survie en eaux froides (TP 13822F) 
Guide de sécurité nautique (TP 511F) 

10.9 Reconnaître les signaux de détresse transmis en 
vertu du Règlement sur les abordages  

Règlement sur les abordages, annexe IV 
– Signaux de détresse 
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Domaine 10 : Réagir aux situations d’urgence 

No d’élément 
de domaine 

Éléments de connaissances obligatoires Références 

 

Déterminer les mesures à prendre dans les situations d’urgence (suite) 

10.10 Déterminer les mesures à prendre pour aider un 
bâtiment en détresse 

Loi de 2001 sur la marine marchande du 
Canada – Article 131  

Déterminer les urgences médicales et prendre les mesures adéquates 

10.11 État de choc hypothermique  La survie en eaux froides (TP 13822F) 

10.12 Reconnaître les symptômes  

10.13 Traitement  

10.14 Hypothermie  

10.15 Reconnaître les symptômes  

10.16 Traitement  

10.17 Empoisonnement au monoxyde de carbone  

10.18 Reconnaître les symptômes  

10.19 Traitement  

10.20 Symptômes de coup de chaleur, d’épuisement et 
de mal de mer 

Manuel canadien de sauvetage (Société 
de sauvetage) 

10.21 Reconnaître les symptômes  

10.22 Traitement  
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10. LIENS DES SITES WEB MENANT AUX DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 

1. Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada :  
http://laws.justice.gc.ca/fr/showtdm/cs/C-10.15 

a. Règlement sur les cartes marines et les publications nautiques, 1995 : 
http://lois.justice.gc.ca/PDF/Regulation/S/SOR-95-149.pdf 

b. Règlement sur les abordages : 
http://laws.justice.gc.ca/fr/showtdm/cr/C.R.C.-ch.1416 

c. Règlement sur la compétence des conducteurs d’embarcations de plaisance : 
http://laws.justice.gc.ca/fr/showtdm/cr/DORS-99-53 

d. Règlement sur la sécurité de la navigation : 
http://www.gazette.gc.ca/archives/p2/2005/2005-06-01/html/sor-dors134-fra.html 

e. Règlement sur les rapports relatifs au rejet de polluants, 1995 : 
http://laws.justice.gc.ca/fra/DORS-95-351/index.html 

f. Règlement sur la prévention de la pollution par les navires et sur les produits 
chimiques dangereux : http://laws.justice.gc.ca/fr/DORS-2007-86/ 

g. Règlement sur les petits bâtiments :  
http://laws.justice.gc.ca/fr/showtdm/cr/C.R.C.-ch.1487 

h. Règlement sur les restrictions visant l'utilisation des bâtiments : 
http://laws.justice.gc.ca/fra/DORS-2008-120/index.html 

2. Code criminel (LR, 1985 c. C-46) :  
http://laws.justice.gc.ca/fr/showtdm/cs/C-46//20091005 

3. Loi sur la sûreté du transport maritime :  
http://laws.justice.gc.ca/fr/showtdm/cs/M-0.8//20091006 

4. Rapport national sur les décès reliés à la plaisance : 
http://www.lifesaving.ca/main.php?lang=francais&cat=publications&sub=dr 

5. Rapport national sur la noyade : http://www.croixrouge.ca/article.asp?id=4602&tid=024 

6. Loi sur la radiocommunication : http://laws.justice.gc.ca/fr/showtdm/cs/R-2//20091006 

7. Travel Security and Procedures – Crossing U.S. Borders, U.S. Department of Homeland 
Security : http://www.dhs.gov/files/crossingborders/index.shtm 

8. Système canadien d’aides à la navigation :  
http://www.ccg-gcc.gc.ca/fra/Gcc/aln_systeme_aide_navigation et  
http://www.ccg-gcc.gc.ca/folios/00020/images/cans-fra.jpg 



SYLLABUS DE COURS ET D’EXAMEN DE SÉCURITÉ NAUTIQUE TP 14932F 
 25 de 45 

 

9. Transports Canada, Publications relatives à la Sécurité maritime : 
http://www.tc.gc.ca/securitemaritime/tp/menu.htm 

a. Bouées privées – Guide du propriétaire (TP 14799F) : 
http://www.tc.gc.ca/securitemaritime/tp/tp14799/menu.htm 

b. Guide de sécurité nautique (2008) (TP 511F) : 
http://www.tc.gc.ca/securitemaritime/tp/tp511/menu.htm 

c. La survie en eaux froides (TP 13822F) : 
http://www.tc.gc.ca/securitemaritime/tp/tp13822/menu.htm 
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ANNEXE A – RÉSUMÉ DES CHANGEMENTS APPORTÉS AU SYLLABUS DE 
COURS ET D’EXAMEN DE SÉCURITÉ NAUTIQUE 

Veuillez noter que : Les numéros de référence dans la colonne de gauche appartiennent à la 
norme du cours de sécurité nautique (pour cette table seulement). 

Suppressions dans la NCSN (ancienne) 

Renvoi à la 
NCSN 

Éléments de connaissances Justification 

 

Règlements sur les abordages – Aspects relatifs aux feux et aux formes Référence aux degrés supprimée 
des éléments suivants : 

11.1 Feu de tête de mât (référence à la mise en 
place du feu supprimée) 

11.2 Feux de côté (référence aux degrés 
supprimée) 

11.3 Feu de poupe (référence aux degrés 
supprimée) 

Trop technique pour un cours d’introduction. 
 
Assure une compréhension de base des feux,  
c.-à-d. feu vert égale tribord. 
 
Ces détails techniques sont abordés dans les  
cours avancés. 

Conduite de navires à voile en vue l’un de l’autre 

10.1 Vent à bâbord Règle 12 a (i) 

10.2 Vent du même côté Règle 12 a (ii) 

10.3 Direction du vent incertaine Règle 12 a (iii) 

10.4 Définition de « côté au vent » 

Cette fonction s’applique aux navires à voile. 
S’appliquerait davantage à un cours avancé ou sur 
la voile. Le RCCEP s’applique aux conducteurs 
d’embarcation motorisée et non de voilier. 
Les conducteurs d’embarcations naviguant dans 
des eaux intérieures trop peu profondes ou 
rocheuses pour les voiliers se plaignent du fait 
qu’il n’est pas nécessaire qu’ils sachent tous ces 
détails dans un cours de base. 
Il importe de se rappeler que le Canada compte 
une communauté de plaisanciers nombreuse et 
diversifiée – Il faut donc tracer une ligne médiane 
la plus convenable. On ne peut aborder tous les 
sujets dans un seul cours. 

Suppression des termes suivants 

24.1 Sur l’arrière 

24.2 En avant 

24.3 En arrière 

24.4 Travers 

24.7 Tirant d’eau 

24.10 Défenses 

24.11 Vent léger 

On a jugé que ces termes sont trop techniques 
pour un cours d’introduction. 
 
On doit mettre l’accent sur l’effet que les vents 
forts peuvent avoir sur l’assiette d’une 
embarcation, pour éviter de dévier si des vents 
forts sont prévus. 
 
Utiliser la vitesse du vent de 20 nœuds comme 
référence. 
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Suppressions dans la NCSN (ancienne) 

Renvoi à la 
NCSN 

Éléments de connaissances Justification 

 

Suppression des termes suivants 

24.18 Vents modérés 

24.19 Avertissement de tempête 

24.20 Vents forts 

24.22 En route 

 

Bouées cardinales 
Suppression de détails descriptifs sur les bouées, mais les informations de base, comme leur couleur et la  
direction des eaux plus sécuritaires, sont conservées. 

34.4 Bouée cardinale Nord 

34.5 Bouée cardinale Est 

34.6 Bouée cardinale Sud 

34.7 Bouée cardinale Ouest 

On trouve les bouées cardinales dans des zones 
limitées. 
Les fournisseurs de cours et les plaisanciers en 
général se sont plaints de la pertinence de 
connaître en détail les feux des bouées cardinales. 
Au Canada, on trouve un grand nombre de petits 
bâtiments qui sont exploités dans des voies 
navigables intérieures non cartographiées. 
Cette emphase fait en sorte que les plaisanciers se 
sont plaints du fait que le RCCEP vise les 
plaisanciers conduisant de grosses embarcations 
et qu’ils ne sont pas pris en compte. 

Bouées spéciales 
Suppression de renseignements précis sur les bouées d’avertissement, de distance à respecter, de 
contrôle, de danger et d’information 

34.8 Bouée d’avertissement 

34.10 Bouée de distance à respecter 

34.11 Bouée de contrôle 

34.12 Bouée de danger 

34.13 Bouée d’information 

34.15 Marque de jour de main bâbord 

34.16 Marque de jour de main tribord 

34.17 Marque d’alignement de jour 

34.18 Signes de commandement affiché 

Les renseignements généraux sur les bouées 
spéciales sont conservés, comme leur couleur  
et forme. 
 
On encourage les étudiants à suivre des cours 
avancés s’ils souhaitent en apprendre davantage 
sur le détail des aides à la navigation. 
 
On met l’accent sur la familiarisation avec les 
types de bouées, couleurs, formes situées dans la 
zone où on naviguera. 
 
Il importe aussi de fournir des références sur l’endroit 
où trouver les renseignements sur les bouées. 

Plaques de capacité 

5.1 Capacité de chargement brut recommandée 

5.2 Limites de sécurité recommandée pour la 
puissance du moteur 

Section révisée pour mettre davantage l’accent sur 
les avis de conformité et l’importance du 
chargement sécuritaire. 



SYLLABUS DE COURS ET D’EXAMEN DE SÉCURITÉ NAUTIQUE TP 14932F 
 28 de 45 

 

Suppressions dans la NCSN (ancienne) 

Renvoi à la 
NCSN 

Éléments de connaissances Justification 

 

Transport de l’équipement de sécurité 

3.1 Existence du RPB 

3.2 
Connaître les exigences minimales en 
matière d’équipement des diverses 
catégories d’embarcation de plaisance 

3.3 Entretien de l’équipement de sécurité 

Section révisée pour mettre davantage l’accent sur 
l’équipement de sécurité individuelle, l’équipement 
de sécurité du bâtiment, l’équipement de détresse 
et l’équipement de navigation. 
Plus particulièrement, assurer que le stockage, 
l’utilisation, l’entretien et l’utilité de l’équipement 
sont abordés en détail. 

 

Veuillez noter que : Certains objets énumérés ici apparaissent déjà dans les manuels de 
cours. Leur inclusion dans cette liste est destinée à renouveler l'accent sur leur importance. 
S'il vous plaît, soyez sûr que le contenu de votre manuel reflète ces ajouts. 

Ajouts au Syllabus de cours et d’examen de sécurité nautique (nouveau) 

Le Syllabus Éléments de connaissances 
obligatoires 

Justification 

 

Règlement sur la compétence des conducteurs d’embarcations de plaisance 

3.1 Justification Omis dans la norme initiale. 

Règlement sur les restrictions à la conduite des bateaux – Liées à la puissance du moteur en fonction de l’âge 

Application 
3.2 

Restriction selon l’âge et la puissance 
Omis dans la norme initiale. 

Avis de conformité 

Étiquette de conformité 

Étiquette de capacité 

Obtention des étiquettes 

Nouvelles étiquettes 

Information sur les étiquettes et sécurité 

 

3.6 
3.7 
3.8 
3.9 

3.10 
3.11 

Numéro d’identification de coque (NIC) 

Accent plus grand mis sur l’importance des avis 
de conformité. 
 
Nécessaire en raison de la surcharge des petites 
embarcations non pontées. 
 
Caractéristique de sécurité – étiquettes. 
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Ajouts au Syllabus de cours et d’examen de sécurité nautique (nouveau) 

Le Syllabus Éléments de connaissances 
obligatoires 

Justification 

 

Équipement de sécurité individuelle 

 

1.1 
2.6 
2.9 

2.15 

 
5.2-5.4 
5.9-5.11 

5.39 
6.1-6.3 

9.9 

Vêtements de flottaison 
• VFI 
• gilet de sauvetage normalisé 
• gilet de sauvetage indiqué dans la 

réglementation sur les petits bâtiments 
• entretien 
• essais 

5.12 
6.4 

6.5 
6.6 Lignes d’attrape flottantes 

5.13 
6.7 

6.8 
6.9 Bouée de sauvetage 

5.14 
6.10 

6.11 
6.12 Dispositif de remontée à bord 

 
 
 
 

Recommandations des intervenants. 
 
Nécessité de mettre davantage l’accent sur 
l’importance de l’équipement de sécurité. 

Équipement de sécurité du bâtiment 

5.15 
6.13 

6.14 
6.15 Dispositif de propulsion manuelle 

5.16 
6.16 

6.17 
6.18 Ancre 

5.17 
6.19 

6.20 
6.21 Écopes/Pompes à eau manuelles 

5.18 
6.22 

6.23 
6.24 Extincteur 

 
 

Recommandations des intervenants. 
 
Nécessité de mettre davantage l’accent sur 
l’importance de l’équipement de sécurité. 

Équipement de détresse / Signaux visuels 

5.21 
6.46 

6.47 
6.48 Lampe de poche étanche 

5.22 
6.37 

6.38 
6.39 Fusées/Pièces pyrotechniques 

Recommandations des intervenants. 
 
Nécessité de mettre davantage l’accent sur 
l’importance de l’équipement de sécurité. 

Équipement de navigation 

Dispositifs de signalisation sonore  3.21 
5.23 
6.40 

6.41 
6.42 
7.5 Appareil de signalisation sonore 

3.23 
3.24 
5.24 
6.43 

6.44 
6.45 
7.27-
7.40 

 

Feux de navigation 

5.25 
6.49 

6.50 
6.51 Réflecteur radar 

 
 

Recommandations des intervenants. 
 
Nécessité de mettre davantage l’accent sur 
l’importance de l’équipement de sécurité. 
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Ajouts au Syllabus de cours et d’examen de sécurité nautique (nouveau) 

Le Syllabus Éléments de connaissances 
obligatoires 

Justification 

 

Partage des voies navigables 

7.15 Règle 9 – Chenaux étroits 

7.32 Feu – Opérations de remorquage 

7.33 Feu à éclats bleu 

Recommandations des intervenants. 
Recommandation du BST 
Sensibilisation 

Règlement sur les petits bâtiments 

3.16 Conduite imprudente Ne figurait pas dans le RPB lorsque la norme a 
été élaborée initialement. 

Déterminer les urgences médicales et prendre les mesures adéquates 

10.8 
10.11  

10.12 
10.13 Choc hypothermique Facteur dans un grand nombre des décès liés 

aux petites embarcations non pontées. 

Prévention / Déterminer les urgences médicales et prendre les mesures adéquates 

9.14 
10.17 

10.18 
10.19 Intoxication au monoxyde de carbone Nouvelle préoccupation en ce qui concerne les 

décès liés au nautisme 
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ANNEXE B – SOMMAIRE DE LA PRÉSENTATION DES ÉLÉMENTS DE 
CONNAISSANCES OBLIGATOIRES 

(Supprimez le titre de l’annexe dans la version définitive imprimée) 
 

 

 

 

<Nom de l’organisme du fournisseur de cours> 
 

<Nom du manuel de cours> 
 

Sommaire de la présentation des éléments de connaissances obligatoires 
 

 

Instructions  

1. Remplacez la page titre en remplaçant le texte en bleu par l’information adéquate.  

2. Indiquez l’emplacement de chaque élément de connaissances obligatoires de votre manuel 
de cours et indiquez le ou les numéros de page et de paragraphe dans le tableau ci-dessous. 

3. S'il vous plaît nous soumettre ce document dûment rempli avec votre nouveau manuel de 
cours ou avec la nouvelle version de votre manuel. 

(Supprimez les instructions dans la version définitive imprimée) 
 

 

 

 

 

<Nom du représentant autorisé du fournisseur de cours> 

<Titre>  

<Renseignements complets sur l’entreprise> 

<Coordonnées du représentant> 

 

<Date> 
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No d’élément 
de domaine 

Élément de connaissances obligatoire Numéro de 
page(s) 

Numéro de 
paragraphe(s)

 

Domaine 1 : Causes les plus fréquentes des incidents ou des décès sur l’eau 

1.1 Omission de porter un vêtement de flottaison 
individuel (VFI) 

    

1.2 Personne à la mer      

1.3 Chavirement et abordage      

1.4 Conduite d’une embarcation sous l’effet de l’alcool 
et de la drogue 

    

Domaine 2 : Terminologie importante associée au nautisme 

2.1 Proue     

2.2 Tirant d’eau     

2.3 Coque     

2.4 Embarcation de plaisance     

2.5 Conduire     

2.6 Vêtement de flottaison individuel (VFI)     

2.7 Franc-bord     

2.8 Navire non privilégié     

2.9 Gilet de sauvetage     

2.10 Bâbord     

2.11 Navire à propulsion mécanique     

2.12 Visibilité réduite     

2.13 Navire à voile     

2.14 Avertissement de vent fort     

2.15 Gilet de sauvetage normalisé     

2.16 Navire privilégié     

2.17 Tribord     

2.18 Poupe     

2.19 Navire     

2.20 Sillage     

2.21 Ligne de flottaison (conception)     
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No d’élément 
de domaine 

Élément de connaissances obligatoire Numéro de 
page(s) 

Numéro de 
paragraphe(s)

 

Domaine 3 : Lois et règlements s’appliquant aux embarcations de plaisance 

3.1 Exigence de transporter une preuve de compétence     

 
 

3.2 

Restrictions selon l’âge/la puissance 
Restrictions s’appliquant aux jeunes gens âgés de 
moins de 12 ans 
Restrictions s’appliquant aux jeunes gens âgés de  
12 à 16 ans 
Restrictions s’appliquant aux jeunes gens âgés de  
16 ans et + 

    

3.3 Limites de vitesse, affichées et non affichées 
(comme les zones de vitesse maximale riveraine) 

    

3.4 
Eaux désignées dans lesquelles les embarcations  
sont interdites ou dans lesquelles des conditions 
particulières s’appliquent  

    

3.5 Exigences pour les silencieux     

3.6 Types de bâtiments devant être immatriculés  
ou enregistrés 

  

3.7 Permis (ou copie du permis) devant être transporté  
à bord lorsque le bâtiment est utilisé 

    

3.8 Mise à jour de l’information sur la propriété  
– vente/transfert de propriété 

    

3.9 Affichage adéquat des lettres et des numéros sur  
le permis 

    

3.10 Exigence en matière d’identification de la coque et 
de mise en place (Numéro d’identification de coque) 

    

 
3.11 

Plaque ou étiquette de capacité (capacité de 
chargement sécuritaire maximale, nombre de 
personnes et puissance de moteur indiqué en 
permanence sur le bâtiment) 

    

3.12 Agents de l’autorité désignés pouvant inspecter 
l’embarcation de plaisance 

    

3.13 Équipement minimal requis, déterminé par la 
longueur du bâtiment 

    

3.14 Entretien de l’équipement de sécurité afin qu’il 
demeure en bon état de fonctionnement  

    

3.15 Équipement de détresse /Signaux visuels     

3.16 Interdiction de conduite imprudente et nécessité de 
donner des soins et de l’attention à autrui 

    

3.17 Aux personnes retrouvées en mer et en danger de  
se perdre 
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No d’élément 
de domaine 

Élément de connaissances obligatoire Numéro de 
page(s) 

Numéro de 
paragraphe(s)

 

Domaine 3 : Lois et règlements s’appliquant aux embarcations de plaisance (suite) 

3.18 Lorsque le conducteur a eu un accident     

3.19 Vitesse de sécurité     

3.20 Veille     

3.21 Utilisation des signaux sonores     

3.22 Règles de route     

3.23 Reconnaissance des feux de navigation     

3.24 Feux de navigation à montrer      

3.25 
Emplacement et caractéristique des routes de 
navigation cartographiées, des feux, bouées et 
marques et des risques pour la navigation 

    

3.26 
Conditions de navigation prévalant, compte tenu des 
facteurs tels que les marées, les courants, les glaces 
et les modèles météorologiques 

    

3.27 
Exigence de munir le bâtiment d’un compas magnétique 
ou d’un instrument de relèvement au compas (s’applique 
à certaines embarcations de plaisance) 

    

3.28 
Interdiction de rejeter des hydrocarbures, des  
huiles usées, des ordures et des produits chimiques 
dangereux (y compris les produits nettoyants toxiques) 

  

3.29 Rejet d’eaux usées (eaux-vannes) constituant une 
infraction dans certaines zones 

  

3.30 Responsabilité de nettoyer et de signaler les incidents   

Domaine 4 : Infractions criminelles 

4.1 Conduite d’un bateau d’une manière dangereuse      

4.2 Consommation d’alcool/de drogues par une personne 
qui conduit un bateau 

    

4.3 
Conduite d’un bateau par une personne (alcool/drogues) 
dont les facultés sont affaiblies (alcool/drogues) ou 
dont l’alcoolémie dépasse 80 mg. 

    

4.4 
Remorquage d’une personne sur des skis nautiques 
sans surveillance ou après le coucher du soleil (entre 
une heure après le coucher du soleil et son lever) 

    

4.5 Défaut d’arrêter lors d’un accident     

4.6 Omission d’obtempérer (demande d’arrêter)     

4.7 Envois de faux signaux de détresse     
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No d’élément 
de domaine 

Élément de connaissances obligatoire Numéro de 
page(s) 

Numéro de 
paragraphe(s)

 

Domaine 4 : Infractions criminelles (suite) 

4.8 Conduite d’un bateau innavigable     

4.9 Amarrage à une bouée     

4.10 Bateau innavigable     

4.11 Conduite d’un bateau par une personne 
coupable/faisant l’objet d’une interdiction 

    

Domaine 5 : Planification et préparation des excursions sur l’eau 

5.1 Mécanique     

5.2 Tester les vêtements de flottaison selon les directives 
du fabricant 

    

5.3 Confirmer la taille des VFI     

5.4 Confirmer le nombre suffisant de VFI pour les 
passagers à bord 

    

5.5 Certificat VHF/COR   

5.6 Programme d'inspections de courtoisie des bâtiments     

5.7 
S’assurer que l’embarcation est en bon état de 
fonctionnement et qu’elle est entretenue comme  
il se doit avant chaque excursion 

  

5.8 
S’assurer, avant chaque excursion, que l’embarcation 
est adéquatement équipée et que l’équipement de 
sécurité requis est facilement accessible  

  

5.9 VFI canadiens approuvés munis d’étiquettes (taille et 
nombre corrects pour tous les passagers 

  

5.10 VFI gonflables, y compris de type pochette (conformes 
aux lignes directrices sur l’utilisation permis) 

  

5.11 Gilets de sauvetage normalisés approuvées   

5.12 Lignes d’attrape flottantes (longueur correspondant  
à la longueur du bâtiment) 

  

5.13 Bouées de sauvetage approuvées à l’heure actuelle   

5.14 Dispositif de remontée à bord, s’il y a lieu (ne peut 
faire partie de l’unité de propulsion) 

  

5.15 Dispositif de propulsion manuelle     

5.16 Ancre (la longueur du câble doit satisfaire aux 
exigences minimales) 

    

5.17 Écopes/Pompes à eau      
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No d’élément 
de domaine 

Élément de connaissances obligatoire Numéro de 
page(s) 

Numéro de 
paragraphe(s)

 

Domaine 5 : Planification et préparation des excursions sur l’eau (suite) 

5.18 Extincteurs     

5.19 Hache     

5.20 Seaux     

5.21 Lampe de poche étanche     

5.22 Fusées /Pièces pyrotechniques de détresse     

5.23 Dispositif de signalisation sonore ou appareil de 
signalisation sonore 

    

5.24 Feux de navigation conformes aux normes indiquées 
dans le Règlement sur les abordages 

    

5.25 Réflecteur radar     

5.26 Compas magnétique     

5.27 Cartes marines, cartes topographiques, GPS (s’il y a lieu)     

 

5.28 

Approvisionnement suffisant en hydrocarbures et en 
carburant pour l’excursion prévue (règles des tiers du 
carburant – 1/3 en réserve, 1/3 pour l’aller, 1/3 pour 
le retour) 

    

5.29 
Déterminer comment/qui appeler à l’aide en cas 
d’urgence (p. ex. cellulaire, VHF, sifflet, signaux  
de détresse) 

    

5.30 
Préparer et présenter (ou informer une personne 
responsable) le plan de route (c.-à-d. plan de voyage, 
plan de route) pour chaque excursion de plaisance 

    

5.31 Fermer (désactiver) le plan de route à la fin de 
l’excursion 

    

5.32 
Obtenir la dernière mise à jour des exigences de 
Homeland Security pour les excursions en eaux 
américaines 

  

5.33 
Vérifier les cartes marines pour détecter les risques 
locaux qui peuvent entraver la conduite d’une 
embarcation 

  

5.34 
Vérifier les références de navigation pour établir les 
niveaux d’eau, les heures de marées basses, étales et 
hautes et la direction du courant  

  

5.35 Vérifier les cartes pour déterminer les endroits où se 
réfugier en cas de gros temps  

  

5.36 
Vérifier les prévisions météorologiques indiquant des 
conditions dangereuses avant de partir, au moyen des 
sources adéquates 
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No d’élément 
de domaine 

Élément de connaissances obligatoire Numéro de 
page(s) 

Numéro de 
paragraphe(s)

 

Domaine 5 : Planification et préparation des excursions sur l’eau (suite) 

 

5.37 

Déterminer le chargement acceptable en fonction de 
la capacité de chargement maximale sécuritaire de 
l’embarcation (poids total et nombre de personnes) 
pour les embarcations de moins de 6 mètres 

  

5.38 
Donner une séance d’information aux passagers avant 
le départ afin de communiquer les renseignements sur 
la sécurité et les procédures d’urgence 

  

5.39 
Reconnaître que le port d’un VFI en tout temps sur 
l’embarcation constitue la mesure prioritaire à 
prendre pour prévenir les décès liés au nautisme 

    

Domaine 6 : Équipement de sécurité obligatoire 

6.1 (a) 
6.2 (b) 
6.3 (c) 

Vêtements de flottaison (importance de porter un 
gilet de sauvetage en tout temps, y compris les types, 
avantages et inconvénients, façon d’ajuster, moment 
de remplacer, traitement) 

    

6.4 (a) 
6.5 (b) 
6.6 (c) 

Lignes d’attrape flottantes 
    

6.7 (a) 
6.8 (b) 
6.9 (c) 

Bouées de sauvetage 
    

6.10 (a) 
6.11 (b) 
6.12 (c) 

Dispositifs de remontée à bord (ne peuvent faire 
partie de l’unité de propulsion) 

    

6.13 (a) 
6.14 (b) 
6.15 (c) 

Dispositif de propulsion manuelle 
  

6.16 (a) 
6.17 (b) 
6.18 (c) 

Ancre 
  

6.19 (a) 
6.20 (b) 
6.21 (c) 

Écopes/Pompes à eau manuelles 
  

6.22 (a) 
6.23 (b) 
6.24 (c) 

Installations d’assèchement 
  

6.25 (a) 
6.26 (b) 
6.27 (c) 

Extincteurs à CO2 (nombre suffisant, type adéquat, 
approuvés) 

  

6.28 (a) 
6.29 (b) 
6.30 (c) 

Hache 
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No d’élément 
de domaine 

Élément de connaissances obligatoire Numéro de 
page(s) 

Numéro de 
paragraphe(s)

 

Domaine 6 : Équipement de sécurité obligatoire (suite) 

6.31 (a) 
6.32 (b) 
6.33 (c) 

Seaux 
  

6.34 (a) 
6.35 (b) 
6.36 (c) 

Radiocommunications maritimes et GPS 
  

6.37 (a) 
6.38 (b) 
6.39 (c) 

Fusées/Pièces pyrotechniques de détresse 
  

6.40 (a) 
6.41 (b) 
6.42 (c) 

Dispositif de signalisation sonore ou appareil de 
signalisation sonore 

    

6.43 (a) 
6.44 (b) 
6.45 (c) 

Feux de navigation 
    

6.46 (a) 
6.47 (b) 
6.48(c) 

Lampe de poche étanche (acceptable comme feux de 
navigation sur les embarcations non propulsées de 
moins de sept mètres) 

    

6.49 (a) 
6.50 (b) 
6.51 (c) 

Réflecteur radar 
    

6.52 (a) 
6.53 (b) 
6.54 (c) 

Compas magnétique  
    

6.55 (a) 
6.56 (b) 
6.57 (c) 

Cartes marines et topographiques 
  

Domaine 7 : Partage des voies navigables 

 
 

7.1 

Conduire à une vitesse de sécurité en tenant compte 
de la visibilité, du vent, des conditions de mer et des 
courants, de la capacité de manœuvre du navire, de la 
densité du trafic, des types de navire exploités dans 
le secteur et de leur proximité, et de la proximité des 
risques pour la navigation 

    

7.2 Se conformer à toutes les restrictions à la conduite 
des bateaux en vigueur 

    

7.3 Exigences pour une conduite sécuritaire   

7.4 Maintenir une veille adéquate pour éviter les abordages     

7.5 Utiliser des dispositifs de signalisation sonore approuvés     

 



SYLLABUS DE COURS ET D’EXAMEN DE SÉCURITÉ NAUTIQUE TP 14932F 
 39 de 45 

 

No d’élément 
de domaine 

Élément de connaissances obligatoire Numéro de 
page(s) 

Numéro de 
paragraphe(s)

 

Domaine 7 : Partage des voies navigables (suite) 

7.6 
Appliquer les règles de route adéquates, dans la 
perspective de l’interaction entre les divers types  
de bâtiment, à moteur, à voile ou à pagaies  

    

7.7 Navire qui en rattrape un autre     

7.8 Changement de cap     

7.9 Navires dont les routes se croisent     

7.10 Navires non privilégiés     

7.11 Navires privilégiés     

7.12 Navires qui ne sont pas maîtres de leur manœuvre ou 
à capacité de manœuvre restreinte 

    

7.13 Bateaux de pêche, les voiliers, les embarcations à 
pagaies, les canots et les kayaks  

    

7.14 Se tenir à l’écart des voies de navigation     

7.15 Navigation dans un chenal étroit     

7.16 Se préparer à céder le passage aux grands navires     

7.17 Navigation en groupe si possible (petite embarcation)     

7.18 Se tenir à l’écart des traversiers ancrés, des traversiers 
en mouvement ou des bâtiments remorqués 

    

7.19 Ne jamais passer entre un remorqueur et le  
navire remorqué 

    

7.20 Réduction du bruit du moteur     

7.21 Garder une distance par rapport aux plongeurs sous 
la surface 

    

7.22 Éviter les coups de moteur/propulseur     

7.23 Se tenir très à l’écart des nageurs, des embarcations  
à pagaies, de la faune, des propriétés, etc. 

    

7.24 Contrôler le sillage     

7.25 Respecter l’environnement     

 

7.26 

Éviter de polluer – rejet d’eaux-vannes, 
déversements de carburant et d’hydrocarbures, 
utilisation de nettoyants toxiques, nettoyage de 
l’ensablement et du raclage des couches de fond, 
contamination croisée des espèces envahissantes 

    

7.27 Voiliers     
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paragraphe(s)

 

Domaine 7 : Partage des voies navigables (suite) 

7.28 Bateaux en train de pêcher     

7.29 Bateau à avirons     

7.30 Cannot     

7.31 Kayak     

7.32 Navires amarrés     

7.33 Remorqueurs     

7.34 Navires d’état ou appartenant à des corps policiers      

7.35 Navires poussés     

7.36 Feu à bâbord (rouge)     

7.37 Feu à tribord (vert)     

7.38 Feu de tête de mât (blanc)     

7.39 Feu de poupe (blanc)     

7.40 Feu visible sur tout l’horizon (blanc)     

Domaine 8 : Système canadien d’aides à la navigation (SCAN) 

8.1 Direction en amont (rouge/droite/retour)     

8.2 Bâbord     

8.3 Bifurcation   

8.4 Tribord   

8.5 Avertissement   

8.6 Mouillage   

8.7 Amarrage   

8.8 Information   

8.9 Risque   

8.10 Contrôle   

8.11 Se tenir à l’écart   

8.12 Plongée   

8.13 Nage   

8.14 Marques de jour   
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Domaine 8 : Système canadien d’aides à la navigation (SCAN) (suite) 

8.15 Jonction   

8.16 Bouées cardinales (identification et utilisation de 
groupe générale) 

    

8.17 Bouée de danger isolé     

Domaine 9 : Prévention des situations d’urgence 

9.1 Expérience et ensemble des compétences du 
conducteur en nautisme, pour l’excursion prévue 

    

9.2 Reconnaissance des symptômes et des dangers de la 
fatigue du conducteur 

    

9.3 Influence de la consommation de drogues et d’alcool 
sur la conduite de l’embarcation 

    

9.4 Manœuvrabilité de l’embarcation      

9.5 Capacité de l’embarcation     

9.6 Se tenir à l’écart des rapides ou des courants     

 
 
 
 

9.7 

Déterminer les urgences créées par les conditions 
météorologiques et d’eau (p. ex. avertissements pour 
petite embarcation) et les mesures à prendre dans 
certaines conditions, comme : 
• Visibilité réduite 
• Coup de vent (noter le cap compas) 
• Orages 
• Vent soudain 
• Accumulation rapide de conditions de hautes vagues 
• Débris provenant du littoral à la suite de fortes pluies 

et de crue de cours d’eau, de rivière et de crique 

  

9.8 Refuge     

9.9 S’assurer que les passagers portent leur VFI     

9.10 Effectuer le chargement     

9.11 Maintenir la répartition du poids des passagers et  
du chargement 

    

9.12 Ravitaillement     

9.13 Démarrer le moteur     

9.14 Éviter et détecter le monoxyde de carbone     

9.15 Utilisation des appareils alimentés au combustible      

9.16 Protection contre l’inflammation (s’il y a lieu)     
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Domaine 10 : Réagir aux urgences 

10.1 Échouement     

10.2 Abordage     

10.3 Fuites dans la coque ou envahissement     

10.4 Incendie     

10.5 Panne mécanique     

10.6 Chavirement, bâtiment qui sombre ou naufrage     

10.7 Personne à la mer     

10.8 Survie en cas d’immersion en eau froide     

10.9 Reconnaître les signaux de détresse transmis en vertu 
du Règlement sur les abordages  

    

10.10 Déterminer les mesures à prendre pour aider un 
bâtiment en détresse 

    

10.11 État de choc hypothermique     

10.12 Reconnaître les symptômes     

10.13 Traitement     

10.14 Hypothermie     

10.15 Reconnaître les symptômes     

10.16 Traitement     

10.17 Empoisonnement au monoxyde de carbone     

10.18 Reconnaître les symptômes     

10.19 Traitement     

10.20 Symptômes de coup de chaleur, d’épuisement et de 
mal de mer 

    

10.21 Reconnaître les symptômes     

10.22 Traitement     
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ANNEXE C – DÉCLARATION OFFICIELLE CONCERNANT LE CONTENU DU 
MANUEL DE COURS DE SÉCURITÉ NAUTIQUE  

(Supprimez le titre de l’annexe dans la version définitive imprimée) 
 

Transports Canada 
 

Programme de compétence des conducteurs d’embarcations 
 

Déclaration officielle concernant le contenu du manuel de cours de 
sécurité nautique 

 
 

 

Cette déclaration est faite le [jour] de [mois] [année] 

 

par 

 

<Nom de l’organisme du fournisseur de cours> 
 

comme faisant partie 

 

d’une demande d’agrément de Transports Canada 

 

permettant l’exécution du Programme national de compétence des conducteurs 
d’embarcations de plaisance 

 
 

Instructions : 

1. Remplacez le formulaire ci-dessous en remplaçant le texte en bleu par l’information adéquate. 

2. S'il vous plaît nous soumettre ce document dûment rempli et signé avec votre nouveau 
manuel de cours ou avec la nouvelle version de votre manuel. 

(Supprimez les instructions dans la version définitive imprimée) 
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1.0 Objet  
La présente déclaration a pour but de confirmer que l’organisme du fournisseur de cours 
susmentionné a élaboré un manuel de cours de sécurité nautique qui reflète intégralement le 
Syllabus de cours et d’examen de sécurité nautique – TP 14932F, sa raison d’être, sa 
justification et ses objectifs. 

2.0 Autorité 
En vertu de l’alinéa 207(1)(b) de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada, le 
gouverneur en conseil peut, sur recommandation du ministre, prendre des règlements 
régissant la délivrance des permis à l’égard des embarcations de plaisance ainsi que la 
sécurité de ces embarcations ou de catégories de celles-ci et des personnes qui sont à leur 
bord, notamment des règlements régissant les cours de formation et les examens pour 
utilisateurs d’embarcations de plaisance, notamment la désignation et l’agrément des 
personnes ou organismes qui offrent ces cours ou font subir ces examens. 

3.0 Représentant autorisé au fournisseur de cours 
Le représentant désigné de <nom de l’organisme du fournisseur de cours> est la  
personne suivante : 

 <Nom du représentant autorisé du fournisseur de cours> 

<Titre>  

<Renseignements complets sur l’entreprise> 

<Coordonnées du représentant> 

4.0 Déclarations  
1. Moi, <nom du représentant autorisé du fournisseur de cours>, nommé ci-dessus à 

titre de représentant autorisé du fournisseur de cours, déclare par la présente que le 
manuel de cours de sécurité nautique élaboré par <nom de l’organisme du fournisseur 
de cours> et présenté à Transports Canada pour examen s’inspire du contenu intégral 
du Syllabus de cours et d’examen  de sécurité nautique – TP 14932F, de sa raison 
d’être, de sa justification et de ses objectifs et reflète ce plan. 

2. En outre, je déclare, au meilleur de mes connaissances, que le sommaire de présentation des 
éléments de connaissances obligatoires ci-joint, qui reflète le contenu de <nom du manuel 
de cours> de <nom de l’organisme du fournisseur de cours>, est complet et exact. 

3. En présentant le manuel du cours de sécurité nautique ci-joint ainsi que les documents 
d’accompagnement à Transports Canada pour examen, j’accepte de faire toute correction, 
tout ajout, toute modification ou toute suppression que Transports Canada jugera 
nécessaire et présentera comme recommandation, conformément aux règles 
d’approbation de l’agrément. 

4. Je conviens du fait que le manuel du cours de sécurité nautique, ci-joint, ainsi que les 
documents d’accompagnement feront l’objet d’un examen de Transports Canada à 
n’importe quel moment de la période visée par l’agrément. Par conséquent, j’accepte de faire 
toute correction, tout ajout, toute modification ou toute suppression que Transports Canada 
jugera nécessaire et présentera comme recommandation pour maintenir le statut d’agrément. 
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5.0 Durée 
La présente déclaration doit devenir exécutoire le [date de la signature] et sera résiliée au 
moment où <nom de l’organisme du fournisseur de cours> présentera un manuel du cours 
de sécurité nautique nouveau ou révisé à Transports Canada, pour examen et approbation.  

La nouvelle demande rattachée à un manuel de cours nouveau ou révisé devra alors être 
accompagnée d’une déclaration officielle de remplacement de son contenu. 

6.0 Compréhension de toutes les conditions 
Moi, le soussigné, comprends et reconnais qu’un manuel de cours de sécurité nautique qui 
reflète en entier le Syllabus de cours et d’examen de sécurité nautique – TP 14932F, sa 
raison d’être, sa justification et ses objectifs constitue un critère d’agrément de Transports 
Canada permettant l’exécution du Programme de compétence des conducteurs d’embarcations.  

La présente déclaration indique la compréhension de toutes les conditions entre <nom  
de l’organisme du fournisseur de cours> et Transports Canada et remplace toute 
communication, négociation ou déclaration antérieure relative à cette compréhension, 
exécutée par écrit ou de vive voix. 

 

Signé par le représentant autorise du fournisseur de cours 
 

  
  

 
_________________________________ _____________________________ 
<Représentant du fournisseur de cours> 

<Titre> 

Date 
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